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Citoyens

,

Les droits fur la navigation qui étoient ci - devaae

perçus au profit de l’amiral de France, forment aujour-

d’hui une partie des revenus de l’Etat
j
& dès - lors , il
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éroit du devoir de votre comité des finances de s’en oc-
cuper. Lailemblée conffatüante avoir chargé fes comités
de manne & de commerce de lui préfenter le projet d’un
nouveau tarif de ces droits. Ce travail n ayant pu être
achevé avant la fin de fa feffion

, vous jugerez fan ; cloute
neceflaire de 1 exécuter. En attendant

, les droits anciens
ont eue maintenus provifoirement par les loix du 1

8

août 1791 , & 17 mai 1792 , & c’eft fur le mode de
leur admimftration que votre comité vient vous pré-
ienter les vues. r

Les droits de navigation fe divifent .en deux cklTes.
Les premiers comprennent, 1°. la délivrance des congés-
1 . ceux des cc ramifiions en guerre

; 3
c

. les droits d’ancrage
iur les navires étrangers

; 4°. le produit des amendes &
conhlcations

; 5
°. une poirion dans le produit des dépôts

de hardes & effets non-réclamés des décédés en mer (1)
•'

,

une Parrie épaves
, bris , naufrages

, ôc effets
iauves auiii non-reclamés.

^Les féconds font relatifs à l’enregiftrement des con-
ges , a la réception dés déclarations de rapports ou d’en-
tree des, capitaines venant de la mer

, de celles des re-
lâches forcées, aux droits de vifite dé jauge

, déclarations

,

d avaries , foumidion d’armateurs, aétes & déclarations de
propriété

, vifite de navires pour les affu rances
, décla-

rations de courtiers
, enregiftrement de commiffions

,
adjudications de navires êc mardiandifes

,

'

II exifte en outre des droits locaux. De ce nombre font
ceux de la tour de Cordouan, dont les feux fervent à indi-
quer îa rivière de Bordeaux

, les droits perçus pour les
phares établis far les côtes de la Manche, & ceux de
miillage dans pluneurs rivières.

irixie

L>aUtre p0r"0n eft affeclée à la caifle dés invalidés de la
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La perception de ces droits eft confiée
,
en ce moment,

à des receveurs établis dans les villes maritimes ou il y
a des tribunaux de commerce. Le produit de la recette

doit être verfé tous les mois dans 1 s cailles de diftrid,

ôc les receveurs font tenus d'en rendre chaque année

un compte général devant les corps adminiftratifs.

Il réfulte des renfeignemens que le comité des finances

s’eft procurés fur cette partie des revenus publics, que le

recouvrement n en eft pas généralement fuivi avec exac-

titude * qu’il eft abandonné ou négligé en plufieurs

lieux. Votre comité en a recherché la caiife, Ôc il la trouvée

dans les vices du régime aétuel.

Suivant la loi du 13 août 1791 ,
il doit être établi

des receveurs feulement dans les villes où il y a des

tribunaux de commerce . Cette difpofition eft infuffifante.

Il exifte un grand nombre de villes maritimes qui n ont

point de tribunaux de commerce. On a chargé, a la vérité 9

le receveur principal de nommer des prépofés dans les

différens ports de l’arrondifièment * mais la recette étant

peu confidérable dans beaucoup de ports , les remiies

le trouvant par H très-modiques , ôc les privilèges dont

jouiftoient les receveurs de l’amiral n’exiftant plus, il

eft arrivé que perfonne , dans ces ports , n’a voulu fe

charger de l’embarras d’une comptabilité qui n’offre

aucun dédommagement , ôc le défaut de prépofés a opéré

de fait la ceffation des droits.

D’ailleurs, tous ces droits ne s’acquittent pas feule-

ment dans les ports. Il en eft plufieurs , tels que ceux

d’ancrage ôc de balififage qui font dûs à l’entrée des ri-

vières ,
et les receveurs n’ayant à leur difpofition aucun

agent pour veiller à la perception, il devient très- fa-

cile d’en éluder le paiement. Cette difficulté peut exifter

meme dans les ports, toutes les fois qu’un navire ne fe

trouve pas obligé de fe munir d’un nouveau paffe-port

ou congé. Dans quelques ports ,
les receveurs ont aban-
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donné ce foin aux courriers. Mais qui garantit la fidélité

de leurs opérations ? Le defaut de furveillance peut
être la fource d’une foie d’abus,

^

Il un moyen facile de faire ceflèr ces inconvéniens,
ceft de réunir l’adminifiration dés droits de navigation
à la régie des douanes nationales. Ces droits font eux-
mêmes une efpèce de douane. Ils s’acquittent par les

memes perfonnes , & prefque toujours dans les mêmes
cas. Pourquoi n’en confierait- on pas la perception aux
memes prepofés ? Déjà ceux des douanes font appelés par
la loi à fuppléer les agens de la. marine , lorfqu il ne s’en

trouve pas fur les lieux
;
mais c’eft fur-tout en matière

de perception de droits qu’ils peuvent les remplacer avan-
tageufement. L’établiflement de leurs employés fur l’imi-

verfalité des cotes , des rivières 3c dans les ports » la

furveillance des prépofés fupérieurs garantirent à la fois

î’exaditude du recouvrement & l’ordre dans la compta-
bilité.

Votre comité a examiné la queftion fous tous fes rap-
ports. II n’a vu aucun motif de biffer lubfifter deux
admini fixations différentes pour des droits qui fe perçoivent
concurremment. IL s’eft convaincu au contraire que la

réunion de celle des droits de navigation à la régie des
douanes procure plulieurs avantages que nous ne devons
pas négliger

,

_i°. facilité du recouvrement
, i°. unité de

caiffe & de régie,
3
b

. économie. L a loi du 1 3 août accorde
aux receveurs du droit de navigation une terni fe du fol

pour livre du produit, jufqu’à 50,000 liv., de 6 den.
fur 1 excedant de 5° a 10,000 liv.

, 3c de
3 den. pour

le fin plus. La régie des douanes fera la perception gratui-

tement.

4°. Les droits de navigation varient fuivant les lieux,

êc par leur dénomination k par leur quotité. La difficulté

de fe procurer des renfeignemens poli tifs fur cette multi-

tude de droits a été jufqu’ici un des plus grands obftacles



à ïa confection d’un tarif uniforme. Une adminiftration

centrale peut feule fournir des bafes qu on ne pourront

obtenir ailleurs qu’après de' longues & pénibles recherches.

D’après ces diverfes confidérations ,
votre comité des

finances n’a pas balancé à vous proposer la suppreffion

des receveurs du droit de navigation ,
& d en confier la

perception aux préposés de la regie des douanes.

Nous terminons ce rapport par une reflexion impor-

tante. Les droits de navigation ne doivent pas être con~

fidérés seulement comme une branche de revenus publics ;

ils doivent encore fervir d’encouragement à notre com-

merce maritime. Ce but politique pouvoir etre etranger an

ci-devant amiral & à fes agens. Que leur importqlt ,
en

effet, de gêner, de grever, les arméniens français? 1@

réfultat de la recette devoir seul les intéreffer.

Légi dateurs , vous vous éleverez vers de plus grands

intérêts " après avoir pofé les b fes de la liberté publique

,

vous vous occuperez d’aiïurer la profperite du commerce

national
;

lui feul peut fermer les plaies de la révolution ,

8c la France, par fan heureufe pofitipn. , fes richefles

territoriales ,
le génie actif de fes habitans ,

peut rivalifer

à cet égard avec tous les peuples de la terre * mais pour

jouir de ces avantages une loi de navigation eft necef-

faire. Le projet en fut préfente a PAflemblee conftituanse

dans les derniers jours de fa feflion. Ce projet eft digne

d’être examiné 8c perfectionne par les fondateurs ae la

République.

Voyez l’exemple de ’TAngleterre : ceft de 1 époque

de fou acte de navigation , en 1 6 5

1

,
que aatent la pros-

périté de fa marine, & laccroiflement ae fon commerce.

C’efl: à cette loi célèbre quelle dut un inftant l’empire

de l’Océan • cet empire nous devons le partager avec

elle , ou plutôt nous devons affranchir les mers pour y

fraternifer avec tous les peuples
,
qu un commerce hos-

pitalier , franc 8c loyal s
peut 8c doit nous aflocier.



6

PROJET DE DÉCRET.
La Convention nationale

, après avoir entendu le
rapport de fon comité des finances, décrète :

Article premier.

Â compter du premier janvier prochain
, tous les droits

fur la navigation
, dont la perception avoit été attribuée

pari article l
e
r. du titre IV

, de la loi du 1 8 août 1791 ,

a des receveurs nommés par les tribunaux de commerce,
feront reçus par les receveurs des douanes nationales
dans tous les ports de la République.

I I.

Les prépofes 8c receveurs des douanes font chargés
, à

compter de la même époque , de fuivre 8c de furveiller
tous les objets relatifs aux bris de navire

, échouemens &
abandon de marchandées le long des côtes de la mer

, de
la même maniéré qu’en étoient chargés les receveurs des
droits fur la navigation , en conformité de la loi dudit
jour 18 août 1791.

III.

Les receveurs des douanes feront pareillement chargés
du recouvrement de tous les droits

,
généralement quel-

conques , de feux
,
phares , bailliages

,
qui fe perçoivent

dans les ports havres 8c rivières de la République , &
ils pourvoiront à l’entretien des feux

3 phares 8c autres

objets relatifs à ces droits , d’après rautorifation du bureau
de la régie centrale.

I Y.

Les receveurs des douanes compteront de ces droits
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de la même manière qu’ils comptent dans les cailles de
diflriâ: de leurs autres perceptions.

V.

Les receveurs aéfceels des droits fur la navigation ren-
dront compte de leurs recettes s dans les huit premiers
jours du mois de janvier prochain , devant le directoire
du diflriâ:

, conformément à l’article III du titre IV
, de

la loi du 1 8 août 1791 ? & ils remettront dans le même
délai aux receveurs des douanes

,
par inventaire

, dont le
double fera dépofé au greffe du tribunal de commerce

, les
régi fîtes & les tarifs , d’après lefquels ils ont établi la
perception qu’ils ont faite pendant l’année courante

, Ôc
généralement tous les titres

5 p'èces & renseignement
relatifs à leur recette.

V I.

la convention nationale charge fes comités de marine
& de commerce de lui prélenter

, dans le • plus court
délai , un tarif général uniforme des droits fur k
navigation.

A PAMS
» DE t*IMPRIMERIE NATIONALE,




